
SC69 Inf. 27 – p. 1 

Langue originale : français SC69 Inf. 27 
(French only / únicamente en francés / seulement en français) 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________________ 

 
 
 

 

Soixante-neuvième session du Comité permanent 
Genève (Suisse), 27 novembre – 1 décembre 2017 

APPLICATION DE L’ARTICLE XIII EN GUINÉE 

Ce document d’information a été soumis par la Guinée, en relation avec le point 29.2.3, Application de l’Article XIII 
en Guinée*. 

                                                      

* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 

Nations Unies pour l'environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
























